
Direction du développement
local et de l’environnement
Bureau de l’environnement

ARRÊTÉ n° 36-2021-10-26-00004 du 26 octobre 2021
instituant des servitudes d’utilité publique dans la bande des 100 mètres autour d’un casier

dédié au stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux de construction
Carrière d’argile exploitée par la société d’exploitation de Gournay

sur le territoire de la commune de Gournay

Vu le code de l'environnement, notamment son livre V et notamment ses articles L. 515-8 à
L. 515-12 et R. 515-31-1 à R. 515-31-7 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 161-1, L. 162-1 et L. 163-10 ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non
dangereux ;

Vu  la  demande du  12  août  2020,  complétée  le  8  février  2021,  présentée  par  la  Société
d’Exploitation  de  Gournay  dont  le  siège  social  est  situé  9,  rue  Montipeneau  à
36 230 Gournay à l’effet d’obtenir l'autorisation d'exploiter une carrière et une installation
de stockage de déchets d’amiante lié située aux lieux dits » Le Grand Gaillard », « Les Champ
de Zaux »,  « Pontgautron »  et  « Les  Ouches »  situées  sur  le  territoire  de  la  commune de
Gournay ;

Vu  la  demande du  12  août  2020,  complétée  le  8  février  2021,  présentée  par  la  Société
d’Exploitation  de  Gournay  dont  le  siège  social  est  situé  9,  rue  Montipeneau  à
36 230 Gournay à l’effet de mettre en place des servitudes d’utilité publique afin d’éviter
tout  usage  des  terrains  périphériques  incompatible  avec  l’installation  de  stockage  de
déchets d’amiante lié ; 

Vu l’avis de la direction départementale des territoires de l’Indre en date du 14 septembre
2020 ; 

Vu l’avis de l’agence régionale de santé (délégation départementale de l’Indre) en date du
9 septembre 2020 ;

Vu la décision en date du 8 mars 2021 du président du tribunal administratif de Limoges,
portant désignation du commissaire-enquêteur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  3  mai  2021  ordonnant  l’organisation  d’une  enquête
publique pour une durée de 31 jours du mardi 25 mai 2021 au vendredi 25 juin 2021 inclus sur
le territoire des communes de Gournay, Bouesse, Buxières-d’Aillac, Mouhers et Neuvy-Saint
Sépulchre ;
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Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes ;

Vu la publication en dates du 5 mai 2021, du 7 mai 2021, du 25 mai 2021 et du 28 mai 2021 de
cet avis dans les journaux locaux ;

Vu les observations formulées lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 25 mai au
25 juin 2021 ;

Vu l’avis  des  conseils  municipaux  de  Bouesse,  Buxières  d’Aillac,  Mouhers  et  Neuvy  Saint
Sépulchre ;

Vu l’avis du conseil communautaire du Val de Bouzanne ;

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ;

Vu l’avis et les propositions de l’inspection des installations classées dans son rapport en
date du 15 septembre 2021 ;

Vu l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques émis lors de sa séance du 6 octobre 2021 au cours duquel le demandeur a
été entendu ;

Vu le  courrier  du 6 octobre 2021 transmettant le projet d’arrêté préfectoral  à  la société
d’exploitation de Gournay et l'informant du délai de 15 jours dont elle dispose pour formuler
ses observations ;

Vu l’absence d’observations de l’exploitant ;

Considérant que  l’exploitation  par  la  Société  d’Exploitation  de  Gournay  de  la  carrière
d’argile  et  le  stockage  de  déchets  d’amiante  lié  à  des  matériaux  de  construction sur  le
territoire de la commune de Gournay relèvent du régime de l’autorisation au regard de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 512-1 du code de l’environnement :
- l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients susceptibles d’être
générés par les installations classées peuvent être prévenus par des mesures que spécifie
l’arrêté préfectoral d’autorisation ;
- la délivrance de l’autorisation, pour ces installations, peut être subordonnée à l’institution
de servitudes d’utilité publique en vue de garantir la sécurité publique ; 

Considérant qu’en  application  de  l’article  L.  515-12  du  code  de  l’environnement,  les
servitudes prévues aux articles L. 515-8 à L. 515-11 peuvent être instituées sur l’emprise de
sites  d’anciennes  carrières  ou  autour  de  ces  sites  sur  des  surfaces  dont  l’intégrité
conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques ;

Considérant que la société d’exploitation de Gournay dispose des capacités techniques et
financières à même de lui  permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Considérant que  la  société  d’exploitation  de  Gournay  ne  maîtrise  pas  la  totalité  de
l’occupation et de l’utilisation des terrains dans la bande des 100 mètres autour du casier de
stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux de construction ; 
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